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1. Contexte et chiffres clés 
 

Equipe salariée en 2025 
 
L’ADA Pays de la Loire a pu bénéficier du travail de trois salariés sur l’ensemble de l’exercice 2025 : Adrian 
Chartin, Jérôme Amouraben et Margaux Capillon, qui avait intégrée l’équipe salariée en septembre 2024. 
Cette équipe renforcée, présente tout au long de l’année 2025, a permis de poursuivre les actions menées 
les années précédentes tout en portant de nouveaux projets. Parmi ces nouveaux projets peuvent  
notamment être cités l’organisation d’un voyage d’études en Belgique en janvier et la tenue d’un stand 
pour présenter le métier d’apiculteur au grand public, sur 4 jours, en septembre. 
 
En complément de l’équipe salariée l’ADA Pays de la Loire a acueilli Awena Loyant-Bellier dans le cadre d’un 
stage de six mois portant sur l’évaluation d’itinéraires techniques de lutte contre le varroa en considérant 
des indicateurs de « temps » et de « coût » à l’échelle de l’exploitation et à l’échelle du rucher dans le 
contexte des Pays de la Loire. 
 
 

Adhérents 
 
100 personnes ou structures ont choisi d’accorder leur confiance à l’ADA Pays de la Loire en 2025 en y 
adhérant. Ces adhérents se répartissent de la façon suivante : 

• 95 apiculteurs adhérant directement via le collège 1, dont 20 GAEC, 59 apiculteurs à titre 
individuel, 14 porteurs de projet et 2 retraités. 

• 10 structures adhérant via le collège 2 et ayant donc une place au sein du Conseil d’Administration 
de l’ADA.  Le nombre d’apiculteurs adhérant à ces structures (et donc le nombre d’apiculteurs 
adhérant indirectement à l’ADA) est estimé à plus de 2 000 (Note : possibilité de doublons dans le 
comptage).  

 
Entre 2024 et 2025 le nombre d’apiculteurs adhérents via le collège 1 a progressé, passant de 81 à 95 
adhérents. 
 
 

Gouvernance de l’association 
 
L’ADA Pays de la Loire est administré par un Conseil d’Administration composé de : 

• 9 représentants élus par le collège 1 (apiculteurs adhérents en nom propre). 

• 1 représentant par structure apicole adhérente au collège 2. 
 

Composition du Conseil d’Administration en 2025 : 
 
Représentant du collège 1  

• Jacques Linot, apiculteur professionnel en Loire-Atlantique 

• Thierry Cocandeau, apiculteur professionnel en Mayenne 

• Ludovic Delacour, apiculteur professionnel en Mayenne 

• Olivier Henry, apiculteur professionnel en Maine-et-Loire 

• Anne Gourin, apicultrice professionnelle en Maine-et-Loire 

• Jean-François Chauvel, apiculteur professionnel en Loire-Atlantique 

• Nicolas Roux, apiculteur professionnel en Loire-Atlantique 

• Christophe Plouviez, apiculteur professionnel en Maine-et-Loire 
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Représentants du collège 2 

• Joseph Robineau, apiculteur de loisir (44), représentant de l’ASAD 44 

• Jean-Luc Denéchère, apiculteur de loisir (49), président et représentant de l’ASAD 49 

• Catherine Trouillet, apicultrice de loisir (72), représentante du GDSA 72 

• Yannick Poquet, apiculteur professionnel (44), représentant du GRAPLA 

• Claude Jajolet, apiculteur de loisir (44), président et représentant de l’UNAPLA 

• Rolland Mallard, apiculteur professionnel (44), représentant du CETA 44 

• Yann Audrain, apiculteur de loisir (44), président et représentant de l’Abeille Noire Atlantique 
(ANA) 

• Emmanuel Mallo, apiculteur de loisir (53), président et représentant des Abeilles mayennaises 

• Nicolas Doucet, apiculteur professionnel (85), représentant de l’Entraide Apicole Vendéenne (EAV) 

• Julien Tartoué, apiculteur professionnel (49), représentant du SAPCO 

• Jacky Bounaudet, apiculteur professionnel (49), représentant de la Confédération Paysanne 
 
 
Le Conseil d’Administration de l’ADA Pays de la Loire s’est réuni à 5 reprises en 2025 : Deux réunions en 
présentiel sur une journée et trois réunions en visioconférence. 
 
En complément du Conseil d’Administration, le Bureau de l’ADA Pays de la Loire est en charge de traiter au 
quotidien la gestion des Ressources Humaines, la gestion administrative et la gestion financière de 
l’association. En complément le Bureau prépare les ordres du jour des Conseils d’administration. Enfin, 
certains sujets demandant une prise de position d’urgente peuvent aussi être gérés lors des réunions de 
Bureau. Le Bureau de l’ADA Pays de la Loire s’est réuni à 9 reprises en 2025. 
 
Composition du Bureau de l’ADA Pays de la Loire au 31 décembre 2025 

• Président : Julien Tartoué 

• Vice-présidente : Anne Gourin 

• Trésorier : Jacques Linot 

• Secrétaire : Olivier Henry 

• Vice-trésorier : Jean-François Chauvel 
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2. Appui aux projets d’installation 
 

Accompagnements individuels et collectifs des porteurs de projets 
 
L’ADA accompagne individuellement les porteurs de projet à l’installation qui prennent contacte avec 
l’association. Cet accompagnement se fait sous forme d’échanges téléphoniques et mails et comprend 
l’envoi d’outils, de documents de référence, de contacts utiles et de réponses aux principaux 
questionnements de ces porteurs de projet. En parallèle les porteurs de projets sont mis en relation avec 
les apiculteurs déjà installés. 
Une attention particulière est aussi apportée aux apiculteurs souhaitant transmettre leur exploitation, un 
relais de l’information étant notamment fait auprès des porteurs de projets qui pourraient potentiellement 
être intéressés. 
 

• 7 nouveaux porteurs de projets accompagnés par l’ADA en 2025. 
 
En savoir plus : 

• https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/documentation-pour-
linstallation/notice-sinstaller-en-apiculture/ 

• https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/accompagnement-a-linstallation-ada-pl/ 
 

Développement d’un réseau de tuteurs en Pays de la Loire 
 
En 2024 l’ADA Pays de la Loire a mis en place un réseau de tuteurs pour les porteurs de projets. Ces tuteurs 
sont des  apiculteurs professionnels volontaires de la région. Ils ont pour rôle d’accompagner les porteurs 
de projets qui les contacteront en répondant à leurs questions techniques et en apportant un regard sur 
leurs pratiques. Le développement de ce réseau de tuteurs s’est poursuivi en 2025, avec une augmentation 
du nombre de tuteurs volontaires. 
 

• Consolidation du réseau de tuteurs. 

• 13 apiculteurs professionnels se sont portés volontaires pour être tuteurs. 
 
En savoir plus :  

• https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/tutorat-pour-porteurs-de-projets-ou-
jeunes-installes/ 

 

 
Carte des tuteurs volontaires 

https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/documentation-pour-linstallation/notice-sinstaller-en-apiculture/
https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/documentation-pour-linstallation/notice-sinstaller-en-apiculture/
https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/accompagnement-a-linstallation-ada-pl/
https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/tutorat-pour-porteurs-de-projets-ou-jeunes-installes/
https://www.adapl.org/accueil/installation-transmission/tutorat-pour-porteurs-de-projets-ou-jeunes-installes/
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Lien avec les formations initiales 
 
L’ADA Pays de la Loire intervient auprès des élèves de BPREA et de CS apiculture se formant au sein des 
établissements situés sur le territoire régional. Ces interventions sont l’occasion de présenter l’ADA, la 
filière apicole régionale et nationale ainsi que les différentes aides directes existantes pour les apiculteurs 
ligériens. 
 

• Une présentation de l’ADA et de la filière régionale auprès des élèves de CS et de BPREA. 
 

Création d’une carte recensant les apiculteurs 
 
L’ADA Pays de la Loire a créé une carte recensant les apiculteurs professionnels et pluriactifs dont les 
données sont accessibles librement, dans un objectif de meilleur connaissance de la filière apicole 
ligérienne. 
 

• Une carte regroupant plusieurs dizaines d’apiculteurs professionnels et pluriactifs. 
 
En savoir plus :  

• https://www.adapl.org/accueil/lapiculture-en-pays-de-la-loire/cartographie-des-apiculteurs-
pros-et-pluriactifs-de-la-region/ 

 

 
Carte des apiculteurs professionnels et pluriactifs des Pays de la Loire 

 
  

https://www.adapl.org/accueil/lapiculture-en-pays-de-la-loire/cartographie-des-apiculteurs-pros-et-pluriactifs-de-la-region/
https://www.adapl.org/accueil/lapiculture-en-pays-de-la-loire/cartographie-des-apiculteurs-pros-et-pluriactifs-de-la-region/
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3. Conseil aux apiculteurs sur les techniques de 
production 

 

Distribution de documentation technique par courrier 
 
Afin de diffuser le plus largement possible les connaissances techniques disponibles l’ADA Pays de la Loire 
a distribué à ses adhérents par voir postale plusieurs guides techniques réalisés par d’autres ADA ou par 
l’ITSAP. 
 
Les documents suivants ont été distribués en 2025 : 

• 100 exemplaires du guide technique « Etablir sa stratégie de lutte contre Varroa » publié par 
l’ITSAP. 

• 100 exemplaires de la synthèse pluriannuelle des références technico-économiques 2017- 2022 
publiée par l’ITSAP. 

• 100 exemplaires du guide « Nourrir ou ne pas nourrir ? Telle est la question » publié par l’ADA 
AURA. 

• 100 exemplaire du livret « Apports nutritifs aux colonies d’abeilles » publié par le réseau des ADA. 

• 100 exemplaires du guide « Produits transformés » publié par l’ADA Occitanie. 

• 100 exemplaires des fiches cultures « tournesol » publiées par le réseau des ADA. 

• Envoi aux porteurs de projets à l’installation et aux apiculteurs récemment installés du « cas-type 
apiculture breton », présentant un fonctionnement d’exploitation apicole bretonne « modèle ». 
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Assistance technique individuelle 
 
Les salariés de l’association ont répondu aux interrogations, formulées par mail ou par téléphone, des 
apiculteurs recherchant des informations techniques, des documents types, des informations 
réglementaires ou encore des contacts de structures ou d’autres apiculteurs. 
Cet accompagnement peut parfois s’étendre à d’autres acteurs, tels que des collectivités et associations 
apicoles, qui chercheraient des informations sur la filière apicole ou des contacts.  
 
Enfin l’ADA Pays de la Loire a mis à disposition un groupe What’s app permettant aux apiculteurs 
professionnels de la Région d’échanger directement entre eux. 
 

• Plus de 50 demandes d’apiculteurs profesionnels et 50 sollicitations d’autres acteurs 

• 1 groupe What’s app d’échanges entre apiculteurs. 
 
Contacter les salariés de l’association : 

• https://www.adapl.org/contact/ 
 

Publications d’articles techniques et de témoignages 
 
Via son bulletin « L’Abeille libre » l’ADA Pays de la loire a rédigé et diffusé des articles techniques et 
informationnels : articles de présentation des acteurs de la filière apicole régionale, témoignages de 
pratiques apicoles et articles présentant des techniques ou des obligations réglementaires. 
 

• Rédaction et publication de 20 articles techniques et informationnels dans l’Abeille libre. 
 
Consulter les numéros précédents de l‘Abeille libre : 

• https://www.adapl.org/nos-publications/abeille-libre-2/ 
 

Réemploi des pots de miel 
 

En 2025 l’ADA a poursuivi sa collecte d’informations entamée en 2024 sur les possiblités de réemploi des 
pots de miel. Cela s’est concrétisé par la conduite d’une enquête en ligne sur les pratiques de réemploi des 
pots par les apiculteurs, de plusieurs échanges avec des acteurs du milieu (centres de lavage, verriers, éco-
organismes, ...) et par la visite du centre de lavage de pots d’Option solutions en février.  
Les résultats de ce travail seront publiés en 2026 dans l’Abeille libre. En parallèle l’ADA Pays de la Loire a pu 
effectuer une première présentation des travaux effectués lors des webinaires organisés par ADA France 
en novembre 2025. 
 

• Visite d’un centre de lavage de contenants en verre 

• Une enquête en ligne sur les pratiques de réemploi des pots de miel ayant collecté 27 réponses 

• Une présentation des premiers résultats sous forme de webinaire 
  

https://www.adapl.org/contact/
https://www.adapl.org/nos-publications/abeille-libre-2/
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4. Constitution de références technico-
économiques 

 

Participation au Réseau des Exploitations de Référence animé par 
l’ITSAP 
 
Depuis 2022 l’ADA Pays de la Loire a rejoint le Réseau des Exploitations de Référence (RER) de l’ITSAP. 
Deux exploitations ont été enquêtées en 2025. Les données technico-économiques de ces exploitations ont 
été collectées puis saisies dans le logiciel Diapason fourni par l’ITSAP. Cette collecte de références permet 
de bénéficier d’informations très précises sur les exploitations apicoles françaises et leurs écolutions. 
 

• 2 exploitations enquêtées. 
 

Enquête de production annuelle 
 
Depuis la saison 2022 les ADA organisent une enquête de production commune auprès des apiculteurs 
français afin de mieux caractériser la saison apicole écoulée. Cette enquête est menée sous la coordination 
d’ADA France et avec l’appui technique de l’ITSAP. 
 
Grâce à cette enquête l’ADA Pays de la Loire a pu bénéficier de données sur la production en miel de la 
saison apicole 2025. L’analyse de ces données a été valorisée sous forme d’une synthèse portant sur la 
saison écoulée. 
 

• Résultats de l’enquête de production 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration : Synthèse de production régionale 2025 

  

https://www.adapl.org/wp-content/uploads/2025/10/Synthese-de-production-de-miel-en-Pays-de-la-Loire-en-2025-1.pdf
https://www.adapl.org/wp-content/uploads/2025/10/Synthese-de-production-de-miel-en-Pays-de-la-Loire-en-2025-1.pdf
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5. Formation et information des apiculteurs 
 

Formation des apiculteurs 
 

L’ADA Pays de la Loire a proposé 10 journées de formations et de rencontres aux apiculteurs ligériens sur 
l’année écoulée : 
 

Formation Dates Nombre de 
participants 

Produire et commercialiser de la propolis (3 sessions d’une journée) 15/01/2025,  
29/09/2025 et  
30/09/2025 

15 + 6 + 10 

Seconde journée de la formation « étude de marché et stratégie de 
commercialisation » commencée en 2024 

06/02/2025 7 

Echange de mi-saison entre apiculteurs 20/06/2025 8 

Produire et commercialiser des produits transformés à base de miel 
(formation sur deux jours) 

20/10/2025 et 
21/10/2025 

6 

Visite d’exploitation et échange des pratiques en apiculture bio et non bio 03/11/2025 10 

Produire et commercialiser du pollen 05/11/2025 9 

Mieux appréhender les effets du nourrissement 25/11/2025 6 

 
Les participants à ces formations ont gratifiés l’ADA Pays de la Loire d’une note moyenne de 9.5/10, 
dénotant ainsi d’une bonne adéquation avec leurs attentes. 
 

• 10 journées de formation ou d’échange, portant sur 7 sujets disctincts 

• 77 apiculteurs formés 
 
En savoir plus : 

• https://www.adapl.org/formations-et-journees-techniques 

 

Voyage d’études 
 

En janvier l’ADA a proposé à ses adhérents un voyage d’études en janvier 2025. Les 9 apiculteurs 
participants ont pu visiter des exploitations apicoles et différents lieux d’interêt apicole, tel que le CARI, 
organe de développement de l’apiculture en Belgique, durant ce voyage de 4 jours qui les amené en région 
Centre, en Belgique et en Picardie. 
 

• 9 apiculteurs participants au voyage 

• Voyage de 4 jours, en région Centre, Belgique et Picardie 
 

Formation des formateurs de ruchers-écoles 
 
L’ADA Pays de la Loire organise depuis plusieurs années une série de formations à destination des 
formateurs de ruchers-écoles. L’objectif étant d’harmoniser et d’augmenter les connaissances des 
formateurs en ruchers-écoles de Pays de la Loire. Des formateurs mieux formés signifiant à terme un niveau 
moyen des apiculteurs de loisirs qui augmente en Pays de la Loire. Contrairement à l’année précédente les 

https://www.adapl.org/formations-et-journees-techniques
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formateurs de ruchers-écoles étaient invités à s’inscrire à l’ensemble des formations pour bénéficier d’un 
cycle global de montée en compétences. 
 

Formation Date 

Renouvellement du cheptel 11/06/2025 

Pédagogie 04/09/2025 

Améliorer et adapter les ressources mellifères sur l'année 16/10/2025 

 
Les stagiaires ont donné une note moyenne de 9.4/10 aux formations proposées. 
 

• 3 journées de formation et une réunion de bilan. 

• 9 stagiaires formés, issus de 4 structures différentes. 
 

Conférences techniques 
 
A l’occasion de son Assemblée Générale 2025 l’ADA Pays de la Loire a proposé une série de conférences 
thématiques aux apiculteurs présents : une présentation de l’association « Les Miels de Bretagne », une 
pérsentation des services de remplacement et de leur fonctionnement et une présentation sur la qualité 
des cires en Pays de la Loire.  
 

• 39 apiculteurs ayant assisté à ces conférences. 

 

Webinaires  
 
Comme les années précédentes l’ADA Pays de la Loire a proposé aux apiculteurs ligériens un webinaire sur 
les aides directes qui leur sont accessibles. En parallèle les salariés et adhérents de l’ADA ont pu participer 
à deux webinaires proposés par le réseau ADA-ITSAP, respectivement sur le réemploi des pots de miel et la 
concertation entre apiculteurs et agriculteurs. 
Enfin l’ADA Pays de la Loire s’est fait le relais de webinaires organisés par d’autres structures (ADA France, 
autres ADA Régionales, ITSAP, InterApi, …) auprès de ses adhérents. 
 

• 3 webinaires organisé par l’ADA Pays de la Loire, ou auxquels elle a participé. 

• Relais de plus de 12 webinaires organisés par d’autres partenaires. 
 
 

Envois de newsletters et distribution de bulletins techniques 
 
L’ADA Pays de la Loire tient informés ses adhérents des actualités techniques et réglementaires via l’envoi 
de newsletters régulières (contenant plusieurs informations par mail), mais aussi ponctuellement de mails 
« Flash’ infos » (contenant une seule information par mail). Ces communications mails ont par exemple 
permis de communiquer aux apiculteurs de la région des informations sur les ouvertures d’aides ISN 2024 
ou les nouveautés concernant la MAEC API. 
 
En parallèle l’ADA Pays de la Loire a publié de façon régulière un bulletin technique nommé « l’Abeille 
libre », composé uniquement d’articles originaux rédigés par les salariés et bénévoles de l’association. Les 
numéros de l’Abeille libre sont diffusés en version papier et en version numérique. 
 
Anfin  l’ADA Pays de la Loire participe à la nouvelle revue technique du réseau ADA France, «  Réussir 
Apiculture » via la rédaction de plusieurs articles. 
 

• 11 newsletters et 67 Flash’ infos diffusés 



11 

• 3 bulletins techniques « Abeille libre » rédigés et diffusés. Environ 200 exemplaires papier de 
chaque bulletin distribués 

• 350 abonnés à la liste de diffusion mail 
 
Les archives des publications mails de l’ADA Pays de la Loire : https://www.adapl.org/nos-
publications/abeille-libre-2/ 
 

                     
 

Site internet de l’ADA Pays de la Loire 
 
Le site internet de l’ADA Pays de la loire a été mis en ligne en juin 2022. Ce site permet d’apporter des 
informations sur l’association, mais surtout de mettre à disposition des données sur la filière apicole 
ligérienne qui n’étaient pas accessibles jusqu’à maintenant. Ce site internet se veut être un site ressource 
de référence pour l’apiculture en Pays de la loire. 
 

• 2 713 visites sur le site de l’ADA Pays de la Loire en 2024. 6 495 consultations de pages. 
 
Le site de l’ADA Pays de la Loire : https://www.adapl.org/ 
 

Petites annonces et relais de commandes groupées 
 
L’ADA partage les « petites annonces » transmises par ses adhérents via sa newsletter et son site internet. 
Il peut s’agir de recherches de stage ou d’emplois en apiculture, de vente de matériel d’occasion ou encore 
d’apiculteurs partant à la retraite cherchant à céder leur exploitation.  
En parallèle l’ADA Pays de la Loire relais des propositions de commandes groupées venant de ses adhérents. 
 

• 20 petites annonces relayées en 2025 
 
 
La page « petites annonces » du site de l’ADA Pays de la Loire : https://www.adapl.org/petites-
annonces/offres-recherche-demplois-et-de-stages/ 
 
 

Tenue d’un stand lors du « Printemps de l’Apiculture » 
 
L’ADA Pays de la Loire a tenu un stand sur une journée à l’occasion du « Printemps de l’apiculture » organisé 
par le CETA 44. Cet événement permettait de présenter l’apiculture au grand public dans le cadre plus large 
de la grande braderie de Nantes, le 29 mars 2025. Le stand tenu par l’ADA Pays de la Loire a permis de 

https://www.adapl.org/nos-publications/abeille-libre-2/
https://www.adapl.org/nos-publications/abeille-libre-2/
https://www.adapl.org/
https://www.adapl.org/petites-annonces/offres-recherche-demplois-et-de-stages/
https://www.adapl.org/petites-annonces/offres-recherche-demplois-et-de-stages/
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présenter aux personnes présentes (apiculteurs de loisirs, professionnels et grand public) l’ADA, ses actions 
et les différents documents créé par notre réseau. 
 

 
Le stand de l’ADA Pays de la Loire lors du Printemps de l’Apiculture 

 

Réglementation en apiculture 
 
Via un travail mené en partie avec le réseau des ADA notre association a pu étudier en détail les différentes 
réglementations qui s’appliquent à l’activité apicole pour pouvoir en informer de façon claire les 
apiculteurs. Ce travail s’est traduit concrétement par la mise en place d’une formation « réglementation en 
apiculture » et plusieurs articles dans notre bulletin régional. 
 
 

6. Appui technique dans le domaine de la santé des 
abeilles 

 

Réception des demandes d’aide à la reconstitution du cheptel 
 
L’ADA Pays de la Loire centralise les demandes individuelles d’aide régionale à la reconstitution du cheptel 
et procède à une relecture de ces documents avant de faire parvenir ces dossiers aux services de la Région. 
 

• 3 demandes d’aide à la reconstitution du cheptel reçus et traités en 2025 
 

Test de moyens de protection des ruches contre le frelon asiatique 
 
Notre association a rejoint depuis 2024 un projet national coordonné par l’ITSAP et auquel participe 
plusieurs ADA régionales. L’objectif de ce projet est de tester différents moyens de protection des ruchers 
contre le frelon asiatique : harpes électriques, muselières de différents types, … Ces équipements ont été 
installés sur des ruchers d’apiculteurs professionnels, qui ont ensuite fait par de leur retour d’expérience 
sur ces tests. 
 

• Trois ruchers tests équipés de moyens de protection contre le frelon asiatique en 2025 
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Animation du groupe GIEE d’échange sur varroa et analyse de 
parcours de lutte contre Varroa 
 

En partenariat avec le GDS Pays de la Loire, l’ADA Pays de la Loire anime un Groupement d’Intérêt 
Economique et Environnemental (GIEE) sur les pratiques de lutte contre varroa. Ce groupement permet aux 
apiculteurs d’échanger sur leurs pratiques de lutte contre varroa, de se former et de tester des méthodes 
de lutte innovantes pour vérifier leur efficacité. Les salariés de l’association sont en charge d’animer ce 
groupe, d’organiser des réunions d’échanges de pratiques et de collecter des résultats de comptage Varroa 
pour déterminer les itinéraires de lutte les plus efficaces. 
 

• Plusieurs dizaines de comptages varroa collectés et analysés 

• 2 réunions d’échanges d’une journée ayant réunis les membres du groupe, en janvier et septembre 

 

Coût de production, bilan travail et bilan carbone 
 

Une stagiaire ingénieure agronome a rejoint pour 6 mois l’association en 2025, dans le cadre d’un travail 
mené pour le groupe d’échange sur Varroa évoqué précédemment. Ce stage a porté sur l’analyse des 
pratiques des apiculteurs membres du groupe via l’examen de plusieurs aspects de leur exploitations : 
organisation du travail, coût de production pour un kilo de miel et émissions carbones de l’exploitation. 
Pour cela trois outils du réseau des ADA ont été utilisés : « bilan travail », « coût de production » et « bilan 
carbone ». 
 

• 7 bilans travail effectués 

• 4 coûts de production pour un kilo de miel effectués 

• 7 bilans carbone effectués 

 

Un exemple de bilan travail 
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Participation au suivi des dispositifs d’accompagnement sanitaire 
existants sur le territoire ligérien 
 
L’ADA est impliqué dans le comité de suivi du déploiement de l’Observatoire des Mortalités et des 
Affaiblissements de l'Abeille mellifère (OMAA) dans la région Pays de la Loire. L’ADA a notamment pu 
exprimer des propositions d’amélioration et faire connaitre le dispositif dans la région. En parrallèle l’ADA 
a commencé à mettre en place un dispositif d’accompagnement des apiculteurs ayant eu des cas 
d’intoxication. 
 
L’ADA Pays de la Loire a travaillé en étroite collaboration avec l’OVS et la FRGTV sur le sujet de l’organisation 
de la gestion sanitaire apicole en Pays de la Loire. Cela c’est notamment traduit par l’établissement d’une 
convention de partenariat tri-partite et plusieurs réunions d’échanges sur des sujets sanitaires d’intérêt 
commun, tel que la mise en place de ruchers expérimentaux pouvant aider la recherche sur varroa, le test 
de moyen de protection des ruchers contre le frelon asiatique. 
 
 

7. Biodiversité, ressources et relations avec les 
agriculteurs 

 

Rédaction de fiches cultures 
 

Des fiches présentant en détail certaines cultures d’intérêt mellfière ont été créées en partenariat avec 
d’autres salariés du réseau des ADA et de l’ITSAP. Ces fiches présentent ces cultures, leur répartition 
géographique, leurs itinéraires techniques, leurs intérêts pollenifères, mellifères et des informations sur 
leurs paramètres de miellée et permettent ainsi aux apiculteurs de mieux connaitre les ressources butinées 
par leurs abeilles. 
 

• Rédaction d’une fiche culture sur le tournesol, diffusée en décembre 2025 

• Préparation d’une fiche culture sur le colza, qui sera diffusée en 2026 
 

Echange avec les agriculteurs d’autres filières 
 

Dans l’objectif de créer du lien avec les autres filières agricoles l’ADA a organisé des rencontres entre 
apiculteurs et agriculteurs sur une journée. Ces journées ont été l’occasion de mieux connaitre le travail 
des agriculteurs de l’autre filière et de trouver des synergies communes. 
 
Deux rencontres ont été proposées en 2025 : 

• Le 19 février à Durtal, 17 participants 

• Le 17 novembre à Louplande, 9 participants 
 

Etude du cahier des charges de l’apiculture Bio 
 
En complément de la journée d’échange entre apiculteurs Bio et non Bio proposée en novembre une page 
sur la réglementation en apiculture biologique a été créée sur le site internet de l’ADA. Sur cette page deux 
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documents originaux sont proposés : une fiche synthétisant le cahier des charges de l’apiculture bio et un 
document « Miel bio : ce qui se cache derrière le label ». 
 

En savoir plus : 

• https://www.adapl.org/informations-techniques-et-experimentations/lapiculture-biologique/ 

 

Participation à un observatoire des miellées de châtaignier 
 

Le réseau des ADA et l’ITSAP ont piloté en 2025 un observatoire des miellées de châtaignier via un projet 
financé par InterApi. Ce projet vise a mieux caractériser cette miellée tout en informant en temps réel les 
apiculteurs de la région de son déroulé. Ces objectifs se sont traduits par le suivi précis d’un rucher lors de 
la miellée de châtaignier 2025 (notamment via des balances connectées) ainsi que l’envoi de bulletins 
informant sur l’avancée de la floraison des châtaigniers en Pays de la Loire. 
Les résultats de cette année d’observation seront publiés en 2026. 
 

• Un rucher suivi sur la miellée de châtaignier 

• 5 bulletins de suivi de floraisons du châtaignier en Pays de la Loire 
 

 
Installation des balances sur le rucher suivi pendant la miellée de châtaignier 

 
 

Echanges avec les gestionnaires du territoire concernant l’accueil 
des ruches en zones naturelles 
 
A deux occasions en 2025 l’ADA a été sollicitée pour des échanges avec des structures gérant des espaces 
naturels. Ces structures envisageant de potentiellement restreindre l’accès à leurs espaces aux apiculteurs 
pour limiter de possibles concurrences entre abeilles domestiques et pollinisateurs sauvages. A chaque fois 
l’ADA a permis à ces acteurs de mieux comprendre l’apiculture, la pratique apicole et les interactions entre 
apiculture, pollinisateurs sauvages et ressources florales. 
L’ADA Pays de la Loire a d’abord rencontré le Parc Naturel Régional de Brière qui a mené un travail de 
recensement des pollinisateurs sauvages et des ressources florales autour des ruchers situés dans le 
territoire du Parc. 

https://www.adapl.org/informations-techniques-et-experimentations/lapiculture-biologique/
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Fin juin un salarié et des adhérents de l’ADA ont participé à des rencontres nationales des Réserves 
Naturelles de France sur le sujet de la présence des ruches dans les territoires gérés par ces structures. Ces 
rencontres ont eu lieu sur deux jours au lac de Grand-Lieu. 
Enfin l’ADA a fait ajouter des critères d’intérêt pollinifère et nectarifère à la liste des essences végétales 
autorisées pour la plantation de haies en Pays de la Loire grâce à des échanges avec les services de l’Etat 
présents dans notre région. Cela permet d’orienter les créations de haies vers des plantations avec des 
espèces intéressantes pour les pollinisateurs. 
 

Participation à l’établissement du Plan pollinisateurs régional 
 
Après avoir participé à l’établissement du volet « pollinisateurs sauvages » du Plan pollinisateurs régional 
en 2023 et 2024 l’ADA a pu appuyer la construction du volet « abeilles domestiques » de ce Plan régional 
via la participation à trois réunions de travail ayant eu lieu courant 2025 et un travail de rédaction et de 
relecture du plan au cours de l’année écoulée. Ce plan visant à fixer de grands objectifs pour la préservation 
des pollinisateurs à l’échelle de la région. 
La version définitif de ce Plan pollinisateur régional sera publiée début 2026. 
 
En parallèle l’ADA a adressé plusieurs courriers à destination des pouvoirs publics pour les alerter sur 
différents points : 

• Courrier à la DRAAF visant à faire évoluer l’arrêté interdisant l’utilisation d’enfumoirs en forêt en 
période de fort risque d’incendie. 

• Courrier à la Région Pays de la Loire concernant le report de la date de paiement des MAEC api 
2025 et les problématiques que cela entraine pour les apiculteurs ligériens. 

• Courrier envoyé à l’ensemble des acteurs institutionnels présents en Pays de la Loire pour les 
alerter sur la situation de la filière face à la menace du frelon asiatique. 

 

• Participation à trois réunions coordonnées par la DRAAF Pays de la Loire 
 
 

8. Commercialisation du miel 
 

Stand pour présenter le métier d’apiculteur au grand public 
 

Du 12 au 15 septembre 2025, à Châteaubriant, des apiculteurs professionnels et salariés de ADA Pays de la 
Loire ont tenu un stand dédié à la découverte du métier d’apiculteur professionnel. Ce rendez-vous a été 
marqué par une belle dynamique d’échanges avec un public varié : étudiants, familles, agriculteurs, et 
apiculteurs de loisir. Une occasion pour valoriser la filière apicole et sensibiliser aux enjeux du métier 
d’apiculteur professionnel. 
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Le stand de l’ADA Pays de la Loire 

 

9. Coopération national au sein du réseau des ADA 
 

Coopération à l’élaboration des outils collectifs au conseil et à 
l’évaluation 
 

L’ADA Pays de la Loire s’inscrit dans plusieurs groupes de travail nationaux pilotés par ADA France ou 
l’ITSAP. Ce travail mené en commun au sein du réseau des ADA a permis aux apiculteurs des Pays de la Loire 
de bénéficier de travaux menés au niveau national et dans d’autres régions. 
 
En parrallèle l’ADA Pays de la Loire a pu participer à la création et au développement de projets d’outils 
d’accompagnement nationaux, dont voici quelques exemples : 

➢ Participation à la création d’Apithèque, centre de ressource numérique national recensant 
l’intégralité des données produites dans le réseau des ADA (site web en ligne début 2025). 

➢ Participation à la création, rédaction et à la relecture de plusieurs documents du réseau des ADA : 
fiches cultures colza et tournesol, guide « réglementation » de l’ADA Ile de France, ...  

➢ Rédaction d’articles pour Réussir, la revue nationale du réseau des ADA. 
➢ Mise à jour de références technico-économiques, relecture de documents et de synthèses 

techniques. 
➢ Participation à la mise en place et à l’analyse de l’enquête nationale de production 2025. 
➢ Interventions lors de webinaires organisés par le réseau des ADA. 

 

• Participation à 10 groupes de travails nationaux, pour un total de 42 réunions. 
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Quelques photos des formations et rencontres 2025 
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